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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-120676

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-120676

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-119900

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de VilleurbanneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690266800013N° National d'identification : 
VILLEURBANNEVille : 

69601Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

EXPLOITATION ET MAINTENANCE DES INSTALLATIONS THERMIQUES DU Intitulé du marché : 
COMPLEXE SPORTIF BOIRON GRANGER

50721000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne la maintenance et l'exploitation Description succincte du marché : 
des installations thermiques du complexe sportif Boiron Granger. Les équipements techniques 
concernés assurent selon les cas, la production de chaleur ou de froid, la distribution, l'émission et la 
ventilation

Valeur technique : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date limite de remise des offres , Au lieu de 15/11/2024, lire 22/11/2024
Rubrique : Renseignements complémentaires , Après la mention : Marché d'un an reconductible 
deux fois pour la même durée, Ajouter : Les montants annuels des commandes passées par la 
Ville de Villeurbanne sont susceptibles de varier dans les limites suivantes : -Montant annuel 
minimum du marché : 15 000 euro(s) Ht -Montant annuel maximum du marché : 60 000 euro(s) 
Ht

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-120676
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-120676
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22/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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